
DATECDAC SITUATION 

DU PROJET 

PROJET DEMANDEUR DECIS 

CDAC�  

RECOURS�  DATECNAC�  DECIS� CNAC
�  

7 janvier 2010 
MEAUX (77100) 

2-6 avenue des Sablons 
Bouillants 

Création d’un magasin de 
détail d’autres équipements 

du foyer en magasin 
spécialisé (création par 

déplacement commercial 
d’un magasin existant) 

BRICORAMA 
4499 m² de surface de vente 

SAS LA 
MAISON DU 
TREIZIEME 

ACCORDE    

7 janvier 2010 

MAREUIL LES MEAUX 
(77100) 

Zone commerciale de la 
Haute Borne – avenue de 
la Haute Borne – D 436 

Création d’un magasin 
spécialisé dans la vente de 

produits biologique (tels que 
fruits et légumes, viandes, 
charcuterie, fromage à la 

coupe, surgelés, 
compléments alimentaires, 

céréales en vrac en libre 
service, cave, librairie, 
hygiène de la personne, 
hygiène de la maison, 
peinture, jardinage et 

vêtements (Modification 
substantielle) 

 
LE GRAND PANIER BIO 
657 m² de surface de vente 

SAS BDM ACCORDE    

 



DATECDAC SITUATION 

DU PROJET 

PROJET DEMANDEUR DECIS 

CDAC�  

RECOURS�  DATECNAC�  DECIS� CNAC
�  

9 février 2010 
REBAIS 
(77510) 

ZA du Pré Ancel 

Extension de 500 m² la 
surface de vente d’un 
magasin spécialisé de 
type supermarché à 

l’enseigne « Carrefour 
Market », portant sa 

surface de vente totale à 
2 000 m² 

SARL REBAIS 
DISTRIBUTION et 
SCI IMMOREBAIS 

ACCORDE    

9 février 2010 

CHAUMES EN BRIE 
(77390) 

lieudit Bois des Plantes 
Chemin de Maurevert – 

RD 402 

Création d’un magasin 
spécialisé en alimentaire 
exploité sous l’enseigne 
« INTERMARCHE » 
d’une surface de vente 

de 2000 m² (dont la 
création d’une station-

service de 4 pistes) 

ITM 
DEVELOPPEMENT 

REGION 
PARISIENNE 

ACCORDE 30 mars 2010 09/09/10 REFUSE 

9 février 2010 
THORIGNY SUR 
MARNE (77400) 

ZAC des Vallières à  

Création d’un ensemble 
commercial de 9 925 m² de 

surface de vente totale 
composé : de commerces à 
dominante alimentaire de 

type hypermarché à 
l’enseigne Intermarché 

(surface de vente de 3 000 
m²) et d’une boutique 

(boulangerie de 50 m² de 
surface de vente), d’autres 
commerces de moyennes 

surfaces  
(6 025 m² de surface de 

vente) et d’autres boutiques 
(975 m² de surface de vente) 

SCI DU MONCEAU ACCORDE 24 mars 2010 13/07/10 REFUSE 

 



DATECDAC SITUATION 

DU PROJET 

PROJET DEMANDEUR DECIS 

CDAC�  

RECOURS�  DATECNAC�  DECIS� CNAC
�  

18 février 2010 
VILLEPARISIS 

rue Roger Salengro 

Extension de 985 m² de 
surface de vente d’un 

magasin à 
prédominance 

alimentaire de type 
hypermarché à 

l’enseigne E. LECLERC 
(portant sa surface de 

vente totale à 6 335 m²) 

SAS MAVIDIS ACCORDE    

18 février 2010 
NEMOURS  

113 route de Moret  

Création d’un ensemble 
commercial « RETAIL 

PARK » d’une surface de 
vente totale de 3092 m² 

répartie dans deux 
bâtiments : bâtiment 
Nord : un magasin de 
sport de 950 m² et un 

magasin de vêtements de 
367 m² - bâtiment Sud : 
cinq moyennes surfaces 

composées de deux 
magasins d’équipement de 

la maison de 496 m² et 
222 m² (arts de la table, 

décoration, linge de 
maison, petits meubles) et 
3 magasins d’équipement 
de la personne de 345 m², 

452 m² et 260 m² 
(vêtements et chaussures)  

ITM 
DEVELOPPEMENT 

REGION 
PARISIENNE 

ACCORDE    

30 mars 2010 

Route de Sens à 
MONTEREAU-
FAULT-YONNE 

(77130) 

création d’un ensemble 
commercial de type non 

alimentaire d’une surface de 
vente de 2 505 m² répartie en 

7 commerces, dit « Les 
Bordures de l’Yonne » 

SCI 
MONTEREAU 

77 

ACCORDE    

 



DATECDAC SITUATION 

DU PROJET 

PROJET DEMANDEUR DECIS 

CDAC�  

RECOURS�  DATECNAC�  DECIS� CNAC
�  

16 avril 2010 
LIEUSAINT (77127) 

– 17-18, Allée de Trait 
d’Union 

Extension de 12 789 m² de la surface de 
vente de l’ensemble commercial 
SHOPPING PARC de CARRE 

SENART portant sa surface de vente 
totale à 25 545 m², comprenant : 

l’extension de 276 m² de la surface de 
vente du magasin INTERSPORT portant 
sa surface de vente totale à 1734 m², la 

création de 2 magasins alimentaires 
spécialisés (bio et exotique) de 1062 m² 
et 786 m² pour un total de 1 848 m² de 

surface de vente, la création de 5 
moyennes surfaces de plus de 1000 m² 
pour un total de 10 665 m² (1706 m², 

1607 m², 1393 m², 1 288 m² et 4671 m²) 

SNC MALTESE ACCORDE    

16 avril 2010 

CHAUCONIN-
NEUFMONTIERS 

ZAC du Pays de 
Meaux 

création d’un centre commercial dit « les 
Saisons de Meaux » d’une surface de 
vente de 33 100 m² comprenant un 

hypermarché Auchan de 11 500 m², 8 
surfaces spécialisées non alimentaires  
(11 070 m² au total), 73 boutiques de 

moins de 300 m² (9 830 m² au total) et 
700 m² de commerces évènementiels 
(par ailleurs une demande de création 
d’une grande surface spécialisée en 

équipement de la maison/bricolage de 13 
000 m² est déposée conjointement à la 

présente demande)  

SAS LES 
SAISONS DE 

MEAUX 
ACCORDE 18 mai 2010 06 oct 2010 Accordé 

16 avril 2010 

CHAUCONIN-
NEUFMONTIERS 

ZAC du Pays de 
Meaux 

création d’une surface spécialisée en 
équipement de la maison/bricolage d’une 

surface de vente de 13 000 m² (par 
ailleurs une demande de création d’un 
ensemble commercial de 33 100 m² de 

surface de vente est déposée 
conjointement à la présente demande) 

SAS LES 
SAISONS DE 

MEAUX 
ACCORDE 18 mai 2010 06 oct 2010 et 

08/03/12 accordé 

 



DATECDAC SITUATION 

DU PROJET 

PROJET DEMANDEUR DECIS 

CDAC�  

RECOURS�  DATECNAC�  DECIS� CNAC
�  

29 avril 2010 
LIEUSAINT 

ZAC du Carré – 1 allée de 
l’Air du Temps 

Extension d’une 
jardinerie/animalerie à 

l’enseigne JARDILAND 
d’une surface de vente de 

969 m² portant sa surface de 
vente totale à  

10 569 m² (5798 m² de 
surface de vente intérieure 
et 4771 m² de surface de 

vente extérieure)  

SAS «CENTRE 
DES JARDINS 

DUVAL» 
ACCORDE    

29 avril 2010 
MAREUIL LES 

MEAUX 

création d’un magasin à 
l’enseigne « GIFI »d’une 

surface de vente de 2500 m² 

SCI MAG 
MAREUIL LES 

MEAUX 
ACCORDE    

17 mai 2010 

VAUX LE PENIL 
Route de Nangis 

ZAC du Tertre de 
Chérisy 

Extension de 2230 m² de la 
surface de vente extérieure 
d’un magasin spécialisé en 

bricolage à l’enseigne BRICO 
DEPOT  

portant sa surface de vente 
totale à 9211 m²  

SASU EURO 
DEPOT 

IMMOBILIER 
ACCORDE 1er juillet 2010 24/11/10 Recours 

irrecevable 

17 mai 2010 

PROVINS 
15 avenue du 

Maréchal de Lattre 
de Tassigny 

Extension d’un ensemble 
commercial par 

l’agrandissement de 495 m² 
de surface de vente d’un 

magasin de détail à 
prédominance alimentaire à 

l’enseigne INTERMARCHE 
(portant sa surface de vente 

totale à 2 994 m²)  

SAS 
«DONVILLE 

DISTRIBUTION 
ACCORDE    

17 mai 2010 

PROVINS 
15 avenue du 

Maréchal de Lattre 
de Tassigny 

Extension d’un ensemble 
commercial par 

l’agrandissement de 316 m² 
de surface de vente d’un 

magasin à l’enseigne « VETI» 
dont un changement 

d’enseigne au profit de 
« KIABI  

SAS 
«DONVILLE 

DISTRIBUTION 
ACCORDE    
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PROJET DEMANDEUR DECIS 

CDAC�  

RECOURS�  DATECNAC�  DECIS� CNAC
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26 mai 2010 
VARENNES SUR 

SEINE 
D605 

Création d’un magasin 
d’équipement de la personne 

de 2 200 m² de surface de 
vente, au sein de l’Espace 

Commercial du Bréau 
Montereau-Fossard (portant 

sa surface de vente totale à 43 
897 m²) 

SAS VARES 
IMMO 

ACCORDE    

29 juin 2010 

SOUPPES SUR 
LOING 

ZAE du Val de 
Loing 

Création d’un ensemble 
commercial d’une surface 

de vente totale de 6 600 m², 
comprenant un 

hypermarché à l’enseigne 
AUCHAN, d’une surface 

de vente de 5 600 m² et une 
galerie marchande d’une 
surface de vente de 1 000 
m² répartie en 10 cellules 

de moins de 300 m² 

SA Anciens Ets 
Georges 

Schiever et Fils 
ACCORDE 06/08/10 9/12/10 ACCORDE 

 



DATECDAC SITUATION 
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PROJET DEMANDEUR DECIS 

CDAC�  

RECOURS�  DATECNAC�  DECIS� CNAC
�  

6 juillet 2010 
LOGNES 

21 rue Wolfsang 
Amadeus Mozart 

Création d’un magasin 
spécialisé en produits 
alimentaires surgelés à 

l’enseigne PICARD 
SURGELES d’une surface de 

vente de 245 m² sis Zone 
commerciale Valorée - (il 
s’agit du déplacement du 

magasin PICARD 
SURGELES existant sur la 

commune de NOISIEL au sein 
de la Z.I. de la Mare Blanche 

SA PICARD 
SURGELES  

ACCORDE    

6 juillet 2010 
Le Châtelet en Brie 

RD 605 

Demande de création d’un 
ensemble commercial d’une 
surface de vente de 2 950 m² 
comprenant : un commerce à 

dominante alimentaire de type 
supermarché à l’enseigne E. 

Leclerc d’une surface de 
vente de 2 500 m² et de 6 

cellules commerciales d’une 
surface de vente totale de 

450m² sis Lieu-dit Le 
Cimetière  

SCI 
CHATELET 

IMMO 
ACCORDE    

6 juillet 2010 ROISSY EN BRIE 

Demande de création d’un 
centre commercial d’une 
surface de vente totale de  

3 500 m², composée : d’un 
supermarché à l’enseigne 
SUPER U de 3000 m² et 
d’une galerie marchande 
composée de 7 boutiques 

(fleuriste, presse, pressing, 
opticien, coordonnerie, 

coiffeur, confection) pour un 
total de 500 m²  

SCI des Azalées ACCORDE    
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PROJET DEMANDEUR DECIS 

CDAC�  

RECOURS�  DATECNAC�  DECIS� CNAC
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14 septembre 2010 

ZA de l’Orée de 
Guignes – Rue Saint 

Abdon – 77390 
GUIGNES 
RABUTIN 

Extension de 900 m² la 
surface de vente d’un 
magasin à dominante 
alimentaire de type 

supermarché à l’enseigne 
CARREFOUR 

MARKET  

Société 
«CARREFOUR 

PROPERTY 
SAS» 

ACCORDE    

14 septembre 2010 
rue de l’Industrie à 

CESSON 

Extension de 2 000 m² la 
surface de vente d’un 

magasin spécialisé dans 
la vente d’articles de 
sports et de loisirs à 

l’enseigne 
DECATHLON, portant 

sa surface de vente totale 
à 7 000 m²,  

SAS 
DECATHLON 

FRANCE 
ACCORDE    

14 septembre 2010 

Rue de la Butte aux 
Bergers - Z.I. de la 

Haie Passart  à BRIE 
COMTE ROBERT- 

Création d’un magasin 
spécialisé dans 

l’équipement de la 
maison pour une surface 

de vente de 580 m 

Société 
«ELECTRO 

DEPOT 
FRANCE SAS» 

ACCORDE    
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PROJET DEMANDEUR DECIS 

CDAC�  

RECOURS�  DATECNAC�  DECIS� CNAC
�  

23 septembre 2010 
SAVIGNY LE 

TEMPLE – Z.I. de 
l’Industrie 

création d’un centre 
commercial portant sa 

surface de vente totale à 
2890 m², comportant : un 
supermarché à l’enseigne 

E. LECLERC de 2500 
m² et une galerie 

marchande composée de 
5 boutiques totalisant 

390 m² 

SAS SAVIGNY 
DIS 

ACCORDE 25/10/2010 09/03/11 ACCORDE 

23 septembre2010 
ZAC Fontaine du 
Berger à SAINT-
MARD (77230) 

création d’un magasin 
O’MARCHE FRAIS, 
d’une surface de vente 
de 5 222 m² (1 500 m² 

consacrés à l’alimentaire, 
500 m² aux produits 
surgelés, 500 m² à la 

vente aux colis, 2 500 m² 
au bazar/jouets et 222 m² 

dédiées aux caisses)  

SCI BRUVER 
IMMO 

REFUSE 13/10/10 09/03/11 ACCORDE 

15 octobre 2010 
FERRIERES-EN-

BRIE 

extension d’un ensemble 
commercial par 

l’extension de 301 m² de 
la surface de vente d’un 

magasin de détail à 
prédominance 

alimentaire à l’enseigne 
CASINO (portant la surface 

de vente totale du 
supermarché à 2 795 m²) 

SAS 
DISTRIBUTIO

N CASINO 
FRANCE 

ACCORDE    
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PROJET DEMANDEUR DECIS 

CDAC�  

RECOURS�  DATECNAC�  DECIS� CNAC
�  

05 novembre 2010 
CHELLES  

18 et 20 avenue 
Sylvie 

Extension d’un ensemble 
commercial par 

l’extension de 1605 m² 
de la surface de vente 

d’un magasin alimentaire 
à l’enseigne TRIO 
FRUITS portant sa 

surface de vente totale à 
2955 m²  

SAS TRIO 
FRUITS 

ACCORDE    

15 novembre 2010 
CLAYE-SOUILLY 
– RN3 lieudit « Les 

Masures » 

création d’un cinéma de 
14 écrans et 2 536 places 

à l’enseigne 
KINEPOLIS  

SA FREY et de 
EDEN 

PANORAMA 
REFUSE    

15 novembre 2010 
CLAYE-SOUILLY 
– RN3 lieudit « Les 

Masures » 

création d’un ensemble 
commercial Green 

Center composé de 15 
magasins de commerce 

de détail pour une 
surface de vente de  

23 500 m² 

SA FREY ACCORDE  15/12/10 27/04/11 REFUSE 

15 novembre 2010 
MONTEVRAIN – 
ZAC du Clos Rose 

création d’un ensemble 
commercial Green 

Center composé de 10 
magasins de commerce 

de détail (dont deux 
magasins à 

prédominance 
alimentaire) pour une 
surface de vente de  

18 667 m² 

SNC IF CHENE 
VERT 

ACCORDE 14/12/10   

Décision  tacite le 9 
décembre 2010 

Rue Royale – ZA 
« Les Brûlis » 
SAMOREAU 

Création d’un magasin 
NOZ d’une surface de 

vente de 995 m²  
SARL SAMOR ACCORDE    

 


